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1 Objet de l’étude 
 

1.1 Présentation 
 

La Communauté de Communes du Pays de Valois (CCPV) regroupe 62 communes, avec une population 

estimée à 55 560 habitants. 

 

Des études de zonage d’assainissement et pluvial ont été réalisées sur les communes de la CCPV durant 

ces 20 dernières années.  

 

La CCPV a proposé aux communes de réaliser une étude mutualisée et de leur apporter une assistance 

technique et administrative pour la révision de leurs zonages d’assainissement et pluvial. 

 

Pour la commune de Ver sur Launette, la révision porte uniquement sur le zonage pluvial. 

 

Cette étude permet de : 

1. Analyser et synthétiser les études existantes, 

2. Compléter l’état des lieux des équipements actuels, 

3. Déterminer les différents types de gestion des eaux pluviales, 

4. Elaborer les documents nécessaires pour la mise en enquête publique du zonage pluvial, rendu 

obligatoire au plus tard pour le 31/12/2005. 

 

1.2 Méthodologie 
 

L’étude se déroulera en 2 phases, suivant le découpage utilisé ci-après : 

 

PHASE 1 

 

C’est une phase de récolte des données et d’étude du terrain. Elle permettra une analyse détaillée de 

la situation actuelle et des potentialités de la commune. Elle permettra de répondre aux deux premiers 

objectifs de l’étude définis précédemment, tout en pointant les secteurs « sains » et les secteurs 

« problématiques » vis à vis de la gestion des eaux pluviales. 

 

PHASE 2 

 

Cette phase vise à composer les solutions techniques les plus larges possibles concernant la gestion 

des eaux pluviales. 

 

Sur la base de l’étude précédente, le dossier d’enquête publique pourra alors être rédigé pour 

ultérieurement être soumis à enquête publique (établissement du plan de zonage et de sa notice 

explicative). 
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1.3 Objet du présent rapport  
 

La première partie du dossier vise les généralités du territoire d’étude, avant d’aborder les spécificités 

de la collectivité. Cette première phase d'étude permettra : 

✓ de faire la synthèse des documents recueillis (Agence de l’Eau, Météo France, DREAL, 

BRGM …), 

✓ de mieux connaître les systèmes actuels d’eaux pluviales, 

✓ d’orienter la phase d’étude suivante sur les solutions de gestion des eaux pluviales les mieux 

adaptées. 

 

Les informations recueillies se veulent être utiles dans la définition future des différentes filières 

d’assainissement. 

 

Après une reprise des éléments de phase 1, le présent rapport intègre les solutions technico-

économiques les mieux adaptées pour chaque secteur non raccordé à l’assainissement collectif, ainsi 

que des propositions en ce qui concerne le zonage pluvial. 
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2 Contexte 
 

2.1 Présentation de la commune 
 

2.1.1 Situation géographique 
 

La commune de VER-SUR-LAUNETTE est située dans le département de l’Oise et fait partie du canton 

de Nanteuil-le-Haudouin et de la Communauté de Communes du Pays de Valois. La commune est 

située à 30 km au nord-est de Paris, et à 20 km de Crépy en Valois. 

 

 

Figure 1 : Localisation de la commune de Ver-sur-Launette 

Le territoire communal présente une superficie de 13,2 km². Les principaux axes routiers sont la N330 

traversant le Nord de la commune et reliant le Plessis-Belleville à Senlis ; la D549 traversant Ver-sur-

Launette du centre de la commune au Sud et reliant Ver-sur-Launette à Othis ; la D922 au Nord-ouest 

de Ver-sur-Launette et reliant Ermenonville à Luzarches ; ainsi que la D84 traversant la commune du 

Nord au Sud-est et reliant la N330 à hauteur de Ver-sur-Launette à le Plessis-Belleville. 

VER-SUR-LAUNETTE 
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Le point le plus haut du territoire communal (116 m NGF) correspond à la plaine du Moulin situé dans 

la partie Est du territoire. Le point le plus bas (79 m NGF) est localisé dans le centre de la commune et 

correspond à la partie urbanisée. 

 

2.1.2 Le contexte climatique 
 

Le secteur d’études est caractérisé par un climat océanique avec une prédominance des vents d’ouest 

à sud-ouest qui apportent les perturbations naissant sur l’Atlantique. Les hivers sont doux et pluvieux 

et les étés frais et relativement humides.  

 

➢ Les précipitations 

 

La station Météo-France la plus proche de la zone d’étude se situe sur la commune de Creil, à environ 

40 km à l’ouest. Les données normales de précipitations y sont enregistrées depuis 1981. 

Le cumul moyen s’établit à 681 mm/an. La moyenne mensuelle des précipitations est de 57 mm/mois. 

Les précipitations sont plus importantes en octobre et en décembre. La variabilité saisonnière est 

relativement importante, la lame d’eau précipitée est multipliée par 1,5 entre le mois le plus sec 

(46 mm en février) et le mois le plus humide (71 mm en octobre). 

Les dix dernières années ont été marquées par une alternance d’années sèches et pluvieuses. Les 

années 2005, 2011 et 2015 ont été les plus sèches (moins de 450 mm en 2005 et moins de 600 mm en 

2011 et 2015). A l’inverse, les années 2006 et 2014 ont été les plus pluvieuses avec plus de 750 mm/an. 

 

 
 

➢ Les températures 

 

L’analyse des températures mensuelles a été réalisée à partir de la station Météo-France de Creil pour 

la période 1981-2010.  

La température moyenne interannuelle est de 10,9°C. Les moyennes annuelles maximales se situent 

autour de 15,3°C et minimale autour de 6,6°C. 
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➢ Les vents 

 

Les vents dominants viennent du secteur sud-ouest, en raison de la fréquence des systèmes 

dépressionnaires situés sur le proche Atlantique. Toutefois, on peut noter un nombre important de 

situations avec vents de nord-est (la Bise), notamment quand l'Anticyclone continental de Sibérie se 

renforce, en hiver et au printemps. 

 

2.1.3 Le contexte géologique 
 

Le Département de l’Oise appartient morphologiquement au bassin parisien. La géologie du 

Département est marquée par les sédimentations liées aux immersions successives au cours des 

différentes ères géologiques. Les plateaux calcaires du sud-est (Valois), composés de buttes et de 

vallées, se prolongent au nord par les buttes de Clermont et Liancourt et à l'est par le Vexin Français.  

 

La carte géologique établie par le BRGM (Feuille de DAMMARTIN-EN-GOELE, échelle 1/50 000) indique 

que l’on rencontre les formations suivantes : 

 

Formations superficielles : 

 

Limons des plateaux (LP) : Le terme « limons des plateaux » désigne un complexe de formations 

résiduelles, de cailloutis, de limons proprement dits et de paléosols. 

 

Alluvions actuelles ou subactuelles (Fz) : Les alluvions des fonds de vallées sont pour l'essentiel, 

constituées de dépôts sableux, les cours d'eau ayant creusé leur vallée dans les sables bartoniens. Elles 

contiennent, en outre, des intercalations argileuses et tourbeuses bien développées 

 

Formations du substratum : 

 

Bartonien moyen (Marinésien) : Calcaire de Saint-Ouen (e6d) : Il se présente sous forme de marno-

calcaire blanchâtre à grisâtre légèrement rosé. La partie supérieure montre des bancs calcaires plus 

durs, parfois silicifiés, avec des lits constitués de gros silex. Des dépôts chimiques, argiles magnésiennes 

fibreuses (sépiolite, attapulgite) s'intercalent à différents niveaux. 

 

Sables bartoniens indifférenciés : Sables de Beauchamp (e6c-a) : Ce sont des sables quartzeux blancs 

ou jaunâtres. A la partie supérieure on observe des sables humifères, violacés à mauves, ou des grès à 

racines. 

 

Lutétien supérieur : Marne et caillasses (e5d) : Elle est constituée par des marnes blanchâtres à 

grisâtres alternant avec de petits bancs de calcaire gris, et des argiles. 

 

Lutétien moyen : Calcaire (e5c) : Il s’agit de bancs assez épais (0,30 à 0,40 m) de calcaire jaune. 

 

Ypresien supérieur : Cuisien (e4) : Il s’agit d’un sable quartzeux gris, avec intercalations d'argiles noires 

et de grès épais et très durs. 
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Figure 2 : Extrait de la carte géologique de Dammartin-en-Goële 
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2.1.4 Le contexte hydrogéologique 
 

Les nappes potentiellement présentes sur la commune sont : 

- La nappe des sables de Beauchamp (e6c-a) : Ces sables renferment une nappe libre en 

équilibre avec les cours d'eau voisins. Les marnes du Lutétien supérieur forment une couche 

imperméable, empêchant l’eau de s’infiltrer en profondeur.  

- La nappe du « Soissonnais » ou nappe de l'Eocène inférieur se trouvant dans les formations du 

Lutécien moyen et du Cuisien : Elle est caractérisée par un réseau aquifère (calcaire fissuré) en 

pression sous les Marnes et Caillasses. La nappe du « Soissonnais » constitue le niveau aquifère 

le plus important de la région, et alimente la plupart des communes. Elle donne des débits 

importants et une eau de bonne qualité. 

 

2.1.5 Le contexte hydrographique 
 

Le territoire communal entre dans le domaine d'application du Schéma Directeur d'Aménagement et 

de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021 du Bassin de la Seine et des Cous d’eau côtiers Normands. Les 

dispositions et recommandations de ce SDAGE visent à permettre une gestion équilibrée de la 

ressource en eau souterraine et superficielle, à protéger cette ressource contre toute pollution et à 

préserver les écosystèmes aquatiques. 

 

La commune appartient au bassin versant de la Nonette. D’une superficie de 410 km² environ, le bassin 

versant s’étend sur deux départements, l’Oise et la Seine-et-Marne. Il est composé de 52 communes. 

Le bassin versant de la Nonette est drainé par un linéaire de 160 km de cours d’eau et rus. Les 

principaux affluents de la Nonette sont la Launette et l’Aunette. 

 

La commune appartient au SAGE de la Nonette, qui impose pour tout nouveau permis de construction 

une gestion de l’eau à la parcelle, ou si cela est impossible, la mise en place d’un ouvrage de débit de 

fuite de 1 L/s/ha.  

 

La commune est traversée du Sud-est vers le Nord-est par la Launette, qui provient de la commune 

voisine d'Othis. Le ru du Longueau, en provenance de Rouvres, conflue avec la Launette au Sud-est de 

Ver-sur-Launette. Au Nord-ouest du bourg, un marais avec de nombreuses petites sources alimente 

davantage la Launette, qui se dirige ensuite vers la commune d’Ermenonville. La Thève traverse 

également la commune de Ver-sur-Launette à l’Ouest, en provenance de la commune d'Othis. Elle est 

presque toujours à sec avant l'étang de la Ramée, qui se situe sur les communes de Mortefontaine et 

de Fontaine-Chaalis. 
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Figure 3 : Localisation des principaux cours d’eau sur la commune 

Les objectifs de qualité assignés aux masses d’eau superficielles concernées sont les suivants : 

 

Masse d’eau Objectif d’état 
écologique 

Objectif d’état 
chimique 

FRHR226-H2218000 – La Launette Bon état en 2027 Bon état en 2027 

 

Remarque : Le bon état d’une masse d’eau est obtenu par la combinaison d’un bon état ou potentiel 

écologique et d’un bon état chimique. 

 

 

  

La Launette 

Ru de Longueau 

La Thève 
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2.2 Les contraintes de sites et servitudes 
 

2.2.1 Périmètre de protection des captages 
 

Aucun captage d’eau potable n’est localisé sur la commune.  

 

2.2.2 Les zones de protection 
 

Les espaces naturels présentant un intérêt écologique ou les sites présentant un caractère intéressant 

du point de vue des sites et paysages font l'objet au niveau national d'un inventaire et un certain 

nombre d'entre eux sont protégés et classés par différents textes réglementaires. 

 

Dans le cadre de l’élaboration de ce dossier ont été consultées les bases de données suivantes :  

 

▪ Les inventaires 
 ZNIEFF : Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique et Floristique de type 1 et 2. 
 ZICO : Zones d'Importance pour la Conservation des Oiseaux. 

▪ Les Espaces labellisés  
 Les Parcs naturels régionaux 
 Les zones humides RAMSAR 

▪ Les Espaces Protégés au titre de la protection de la nature 
 Natura 2000 Directives Européennes "Oiseaux du 2 avril 1979" et "Habitats naturels 

du 21 mai 1992"  
 Réserves Naturelles  
 Les arrêtés de protection de biotopes 
 Les Espaces Boisés Classés (EBC) 

▪ Les Espaces protégés au titre des sites et paysages 
 Les sites classés et inscrits 
 Monuments historiques 
 Sites UNESCO 

 

Sur le secteur d’étude, Les ZNIEFF, les plus proches sont : 

- une ZNIEFF de type I n° 220014323 : « Massif forestier de Chantilly / Ermenonville », qui se 

situe sur la commune ; 

- une ZNIEFF de type II n° 110020188 : « Bois de Saint Laurent », à proximité immédiate de la 

commune ; 

- une ZNIEFF de type II n° 220005076 : « Sites d’échanges interforestiers (passages de grands 

Mammifères) de Retz à Ermenonville ».  
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Figure 4 : Localisation des ZNIEFF 

 

Les sites Natura 2000 les plus proches sont : 

- Site FR2212005 : « Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi », Directive Oiseaux, 

qui se situe sur la commune de Ver-sur-Launette ; 

- Site FR2200380  : « Massifs forestiers d'Halatte, de Chantilly et d'Ermenonville », Directive 

Habitats, qui se situe à 1 km de la commune. 

 

 

Figure 5 : Localisation des sites Natura 2000 

Directive Oiseaux 

Directive Habitats 
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Les ZICO les plus proches sont : 

- ZICO PE09 : « Massif des trois forêts et bois du Roi » sur la commune de Ver-sur-Launette. 

 

 

Figure 6 : Localisation des ZICO 

2.3 Les risques 
 

2.3.1 Les zones inondables 
 

La commune de Ver-sur-Launette n’est pas un territoire à risque important d’inondation. Elle n’est pas 

concernée par un Plan de Prévention du Risque Inondation. 

 

 

Figure 7 : Risque inondation 

Ver-sur-Launette 
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2.3.2 Arrêtés de catastrophes naturelles 
 

La commune de Ver-sur-Launette fait l’objet d’un arrêté de catastrophes naturelles : 

 
 

2.3.3 Autres risques naturels 
 

Le tableau ci-après résume l’exposition de la commune aux risques naturels, d’après la base 

d’information du ministère de l’environnement « Géorisques ». 

 

Risques Exposition de la commune 

Remontée de nappe 
La commune est concernée par les remontées de 
nappe à l’Ouest et le long de la Launette. 

Retrait-gonflement des argiles Aléa faible sur toute la commune 

Mouvement de terrains 
Sur la commune, on recense un mouvement de terrain 
repris ci-après 

Cavités souterraines Non concerné 

Séisme Zone de sismicité 1 (risque très faible) 

 

Les remontées de nappe sont représentées ci-dessous : 
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Le mouvement de terrain est représenté ci-dessous : 

  
 

La référence du mouvement de terrain est ci-dessous : 
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3 Besoins actuels et futurs 
 

3.1 La commune en chiffres 
 

3.1.1 Démographie 
 

Le dernier recensement effectué par l’INSEE en 2016 fait état de 1173 habitants. Le tableau suivant 

présente l’évolution de la population communale depuis 1982. 

 

Année 1982 1990 1999 2009 2016 

Population 537 825 1006 1184 1173 

 

3.1.2 Structure de l’habitat 
 

Le bourg du village de Ver-sur-Launette s’est développé le long de la D549 et la D84 à l’Est du territoire 

communal. A l’Ouest se trouve le hameau de Loisy. Il s’agit essentiellement de maisons individuelles 

et de lotissements. 

 

Les résultats du recensement INSEE de 2016 permettent d'apprécier les caractéristiques du parc de 

logements sur la commune : 

 

Type de logements Nombre 

Résidences principales 480 

Résidences secondaires 4 

Logements vacants 26 

TOTAL 510 

Nb habitants/logement 2,3 

 

3.1.3 Etablissements publics et activités 
 
La commune compte : 

- 75 établissements actifs dont 45 dans le domaine du Commerces, transports, services divers, 

12 dans la construction et 8 dans l’administration publique, enseignement, santé et action 

sociale.  
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Un établissement scolaire est présent sur la commune. Il s’agit d’une école élémentaire, qui se situe 

au 7 rue du Bois LOISY. 

 

Aucun établissement classé ICPE n’est présent sur la commune. 

 

3.2 L’urbanisation de la commune 
 

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Ver-sur-Launette est en cours.  
  

8%
5%

16%

60%

11%

Etablissements actifs par secteur d'activité

Agriculture, sylviculture et pêche

Industrie

Construction

Commerce, transports, services divers

Administration publique,
enseignement, santé, action sociale
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4 Aptitude des sols à l’infiltration des eaux 
pluviales 

 

4.1 Critères pris en compte 
 

L’aptitude des sols à l’infiltration est déterminée à partir de trois facteurs essentiels : 

1. la nature lithologique des sols en place (caractéristiques des sédiments ou des roches), 

2. la perméabilité des terrains, c’est à dire la capacité d’infiltration des eaux dans les sols 

superficiels, en vue de proposer un dimensionnement de l’épandage souterrain, 

3. l’hydromorphie, c’est à dire la présence de signes d’engorgement constatés à partir des 

observations faites pendant la réalisation des sondages (taches rouilles et grises 

d’oxydoréduction, présence d’une nappe d’eau...). 

 

4.2 Présentation de la campagne de prospection des sols 
 

Des prospections ont été réalisées dans le cadre de la présente étude en concertation avec la mairie 

sur des sites présentant des risques de ruissellement vers des habitations en aval. 

 

Cette phase d’analyse de terrain a permis d’évaluer les potentialités des sols des zones étudiées vis 

à vis de l’infiltration des eaux pluviales. 

 

Cette étude s’est déroulée de la manière suivante : 

 

1. Choix de l’emplacement des sondages en fonction de l’habitat, du parcellaire, de la possibilité 

d’accès et de la topographie. 

 

2. Réalisation de sondages à la tarière à main sur 1,60 m maximum de profondeur et rédaction 

d’une fiche avec les paramètres suivants : 

✓ texture, 

✓ présence ou non de cailloux, de pierres, 

✓ présence ou non de phénomènes d’oxydoréduction, liés à l’existence d’une nappe 

temporaire ou permanente, 

✓ couleur, teneur en matière organique, 

✓ structure particulière. 

 

La prospection pédologique a consisté en la réalisation de 6 sondages de reconnaissance pédologique 

répartis de manière homogène sur les zones étudiées. 

 

3. Réalisation de mesures ou tests de perméabilité à l’aide de système de percolation dit de Porchet 

Le coefficient de perméabilité K, exprimé en millimètres par heure, ne peut être évalué que par des 

essais de percolation. Le coefficient K déterminé à l’eau claire permet de réaliser le dimensionnement 

pour le traitement d’eaux usées domestiques prétraitées. Le classement des sols (donné ci-dessous) 

est une interprétation de la méthode Porchet selon les valeurs de perméabilité mesurées en mm/h. 
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Pour la réalisation des tests Porchet, les sites représentatifs des unités de sol les plus favorables à 

l’assainissement non collectif ont été retenus. La mesure a été faite à environ 1 m de profondeur par 

rapport au TN. 

 

Les sols rencontrés sont ensuite classés en fonction de leur position topographique, de leur origine 

géologique (caractéristiques granulométriques), de l'épaisseur des terrains de couverture et de la 

nature des substrats géologiques favorisant ou non leur engorgement. 

 

4.3 Les différents types de sols rencontrés 
 

L’étude de sols réalisée au droit de 6 sites a permis de mettre en évidence 2 unités de sols différentes. 

Elles présenteront des comportements différents vis à vis de l’infiltration : 

▪ Unité 1 (limono-argileux à argileux) : Elle est caractérisée par des argiles plastiques et/ou 
sablonneuses, sur un calcaire altéré. On les trouve rue du Vieux Moulin et rue des Forges 

 
▪ Unité 2 (limono-sableux à sableux) : Elle est caractérisée par un sable-limoneux reposant sur 

un sable. On les trouve rue d’Ancy et chemin de Beaumarchais 
 

4.4  Aptitude à l’infiltration d’un sol 
 

Pour l’infiltration des eaux pluviales, on distinguera trois classes de perméabilités : 

- Aptitude forte pour des perméabilités supérieures à 10-5 m/s (soit supérieures à 36 mm/h) : 

une solution d’infiltration est envisageable, 

- Aptitude modérée pour des perméabilités comprises entre 10-5 et 10-7 m/s (ou comprises entre 

0,36 et 36 mm/h) : une solution de drainage est à prévoir avec mise en place d’un trop-plein, 

- Aptitude faible pour des perméabilités inférieures à 10-8 m/s (soit inférieures à 0,36 mm/h) : 

les solutions d’infiltration ne sont pas envisageables. 

 

Les résultats de la présente étude sont issus d’essais Porchet, ponctuels et mesurant la perméabilité 

sur une surface très limitée par rapport au terrain étudié. Des variations latérales ne sont donc pas 

exclues. Dans tous les cas, une étude de faisabilité, de conception et de dimensionnement des 

ouvrages d’infiltration doit être réalisée avant tout projet. 
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4.5  Capacité à l’infiltration des sols de la zone d’étude 
 

Sur les zones étudiées, les 2 unités de sol peuvent être classées de la façon suivante : 

 

Unité de sol  
Aptitude à l’infiltration 

des eaux pluviales* Localisation 

Unité 1 Modérée 
Rue du Vieux Moulin 

Rue des Forges 

Unité 2 Forte 
Rue d’Ancy 

Chemin de Beaumarchais 

 

La carte d’aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales est disponible en annexe. 
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5 La gestion des eaux pluviales 
 

5.1 Modalités actuelles de gestion des eaux pluviales 
 

5.1.1 Le zonage pluvial en vigueur 
 

A l’heure actuelle, la commune ne possède pas de zonage pluvial. 

 

5.1.2 Réseau de collecte des eaux pluviales et bassins versants 
 

Le plan des réseaux d’eaux pluviales a été établi à partir des plans des réseaux et à partir de 

reconnaissances de terrain réalisées en début d’année 2019.  

 

Les eaux de ruissellement sur la commune de Ver sur Launette sont collectées par des grilles et avaloirs 

et sont rejetées dans la Launette et la Thève via un réseau de collecte. 

 

Dans la zone urbaine, pour chaque exutoire identifié, un découpage des bassins versants d’eaux 

pluviales a été réalisé. Les caractéristiques de ces bassins versants sont présentés ci-après :  

 

• Un collecteur de ø300 reprend les eaux de ruissellement du bassin versant VsL1, comprenant 

la route de Ver, la rue des Entelles et la rue de Saint Laurent. Les eaux sont reprises par 

plusieurs avaloirs raccordés à ce collecteur, puis rejetées dans la Thève.   

• Un collecteur de ø300 reprend les eaux de ruissellement du bassin versant VsL2, de la rue 

Gérard de Nerval. Les eaux sont rejetées dans la Thève.   

• Un collecteur de ø300 reprend les eaux de ruissellement du bassin versant VsL3, comprenant 

une partie de la route d’Ermenonville. Les eaux sont reprises par un avaloir raccordé à ce 

collecteur, puis rejetées dans la Launette.   

• Un collecteur de ø400 reprend les eaux de ruissellement du bassin versant VsL4, comprenant 

la rue de la Garenne et une partie de la rue d’Ancy. Les eaux sont reprises par plusieurs avaloirs 

raccordés à ce collecteur, puis rejetées dans la Launette.   

• Un collecteur de ø400 reprend les eaux de ruissellement du bassin versant VsL5, comprenant 

une partie de la rue d’Ancy. Les eaux sont reprises par plusieurs avaloirs raccordés à ce 

collecteur, puis rejetées dans la Launette.   

• Un collecteur de ø500 reprend les eaux de ruissellement du bassin versant VsL6, comprenant 

la rue du Péron, la rue des Forges, et une partie de la rue des bons Voisins. Les eaux sont 

reprises par plusieurs avaloirs raccordés à ce collecteur, puis rejetées dans la Launette.   

• Un collecteur de ø300 reprend les eaux de ruissellement du bassin versant VsL7, comprenant 

le chemin de Senlis et une partie de la route Léonce Lefevre. Les eaux sont reprises par 

plusieurs avaloirs raccordés à ce collecteur, puis rejetées dans la Launette.   

• Un collecteur de ø600 reprend les eaux de ruissellement du bassin versant VsL8, comprenant 

la rue du Vieux Moulin, la rue de la Forêt, la rue des Uselles, l’allée de la Launette, et le chemin 

du Jeu d’Arc. Les eaux sont reprises par plusieurs avaloirs raccordés à ce collecteur, puis 

rejetées dans la Launette.   
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• Un collecteur de ø250 reprend les eaux de ruissellement du bassin versant VsL9, comprenant 

une partie de la rue des bons Voisins et la ruelle du Cure. Les eaux sont reprises par un avaloir 

raccordé à ce collecteur, puis rejetées dans la Launette.   

• Un collecteur de ø300 reprend les eaux de ruissellement du bassin versant VsL10, comprenant 

une partie de la rue des bons Voisins. Les eaux sont reprises par deux avaloirs raccordés à ce 

collecteur, puis rejetées dans la Launette.   

• Un collecteur de ø300 reprend les eaux de ruissellement du bassin versant VsL11, comprenant 

la rue du buisson à loup. Les eaux sont reprises par une grille raccordée à ce collecteur, puis 

rejetées dans la Thève.   

 

Pour chaque sous bassin versant, un coefficient de ruissellement moyen a été attribué en fonction des 

surfaces imperméabilisées présentes, en appliquant un coefficient de ruissellement de 0.9 sur la 

surface totale de bâtis et de voiries (d’après le cadastre) et un coefficient de 0.1 sur le reste de la 

surface du bassin versant. 

 

BV Localisation 
Surface 

totale (ha) 

Coefficient de 
ruissellement 

moyen 

Surface 
active (ha) 

VsL1 
Rue de Saint Laurent, Rue des 

Entelles, route de Ver 
12,0 0,19 2,2 

VsL2 Rue Gérard de Nerval 6,0 0,37 2,3 

VsL3 
Une partie de la route 

d’Ermenonville 
5,7 0,12 0,7 

VsL4 
Rue de la Garenne, une partie de 

la rue d’Ancy 
18,4 0,12 2,3 

VsL5 Une partie de la rue d’Ancy 74,0 0,11 7,8 

VsL6 
Rue du Péron, Rue des Forges, 
une partie de la rue des bons 

Voisins 
13,0 0,26 3,4 

VsL7 
Chemin de Senlis et une partie de 

la route Léonce Lefevre 
3,7 0,19 0,7 

VsL8 
Rue du Vieux Moulin, Rue de la 

Forêt, Rue des Uselles, Allée de la 
Launette, Chemin du Jeu d’Arc 

50,1 0,19 9,4 

VsL9 
Une partie de la rue des bons 

Voisins, Ruelle du Cure 
1,3 0,80 1,0 

VsL10 
Une partie de la rue des bons 

Voisins 
0,4 2,67 1,0 

VsL11 Rue du buisson à loup 1,0 0,40 0,4 

 

5.1.3 Dysfonctionnements liés à la gestion actuelle des eaux pluviales 
 

Au niveau du bassin versant VsL8, le collecteur est en surface et les fers sont apparents dans un regard. 
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Localisation des anomalies relevées 

 

 
Collecteur en surface 

 

 
Fers apparents 

 

Lors de notre passage en mairie, des phénomènes de coulées de boues ont été signalés sur la partie 

Nord Est de Ver-sur-Launette, notamment la rue du vieux moulin. Les habitants sont impactés par 

l’érosion des flux venant des champs voisins.  

Collecteur 

en surface 

Fers apparents 
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Figure 8 Coulée de boue signalée par la mairie 

 

5.1.4 Etude capacitaire des réseaux existants 
 

L’étude capacitaire des réseaux d’eaux pluviales consiste à comparer la capacité des collecteurs à l’aval 

des bassins versants avec les valeurs de débit de pointe sur chaque bassin versant pour une pluie 

donnée. 

 

Cette étude se veut simple sur la base des données disponibles (en l’absence notamment de levés 

topographiques du terrain et des collecteurs). 

 

Les débits de pointe sur chaque bassin versant sont estimés selon la méthode rationnelle en fonction 

du coefficient de ruissellement et de la surface du bassin versant, ainsi que de l’intensité de la pluie. 

 

Les calculs sont réalisés pour différentes intensités de pluie correspondant à des périodes de retour 

allant de 10 ans à 100 ans. Les données sont issues des coefficients de Montana de la station Météo 

France de CREIL pour une pluie d’une durée de 6 à 60 min. 

Inondation 
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Les résultats dont donnés dans le tableau suivant. 

 

Bassins versants (BV) 
Débit de pointe (m3/h) du BV pour une période 

de retour donnée 
Collecteur à l’aval 

Ident. Localisation 10 ans 20 ans 50 ans 100 ans 
Diamètre 

(mm) 
Capacité 
(m3/h) 

VsL1 

Rue de Saint 
Laurent, Rue des 
Entelles, route de 

Ver 

688 785 922 1033 300 256 

VsL2 
Rue Gérard de 

Nerval 
864 990 1171 1318 300 256 

VsL3 
Une partie de la 

route 
d’Ermenonville 

249 285 336 378 300 256 

VsL4 

Rue de la 
Garenne, une 

partie de la rue 
d’Ancy 

620 706 826 923 400 551 

VsL5 
Une partie de la 

rue d’Ancy 
1495 1690 1954 2173 400 551 

VsL6 

Rue du Péron, Rue 
des Forges, une 
partie de la rue 

des bons Voisins 

1048 1196 1405 1575 700 2452 

VsL7 

Chemin de Senlis 
et une partie de la 

route Léonce 
Lefevre 

292 336 398 448 600 1626 

VsL8 

Rue du Vieux 
Moulin, Rue de la 

Forêt, Rue des 
Uselles, Allée de la 
Launette, Chemin 

du Jeu d’Arc 

2072 2349 2728 3041 500 1000 

VsL9 

Une partie de la 
rue des bons 

Voisins, Ruelle du 
Cure 

601 695 833 943 250 157 

VsL10 
Une partie de la 

rue des bons 
Voisins 

870 1012 1227 1397 400 551 

 

* ces bassins versants comprennent des dispositifs de stockage et/ou d’infiltration de type noues, bassin 

ou puits d’infiltration. 

 

Les collecteurs des bassins versants VsL6 et VsL7 ont un dimensionnement correct. Les collecteurs du 

bassin versant VsL3 ont un dimensionnement correct pour une pluie décennale mais qui devient limité 

pour une pluie plus intense. Les autres collecteurs sont sous dimensionnés. 
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Il est important de rappeler que c’est au maitre d’ouvrage de choisir le niveau de risque contre lequel 

il veut se protéger. La norme européenne NF EN 752 donne des valeurs indicatives : 

 

 
 

Au-delà du choix d’une période de retour, le maitre d’ouvrage doit prendre en compte les différents 

niveaux de pluie et leurs conséquences : risque inondation, sécurité des biens et des personnes, qualité 

du milieu naturel… Cette notion est illustrée dans le tableau et la figure ci-après (issue du Cahier 

Technique n°20 établi par l’Office International de l’Eau). 
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5.1.5 Actions à mener 
 

Au vu des dysfonctionnements identifiés liés à la gestion actuelle des eaux pluviales et pour donner 

suite à l’étude capacitaire des réseaux existants, les travaux suivants sont à prévoir sur les réseaux 

d’eaux pluviales de la commune de Ver-sur-Launette : 

 

- Levés topographiques sur le bassin versant Vsl8 afin de confirmer ou infirmer la pose d’un 

nouveau collecteur enterré vis-à-vis du point de rejet.  

Estimatif : Levés topographiques : 1 500 €HT 

     Pose d’un collecteur sur environ 75 ml : 45 000 €HT 

 

- Proposition de levés topographiques complémentaires afin d’abonder une étude hydraulique 

sur les bassins versants de la commune de Ver sur Launette. En effet, il subsiste une suspicion 

que les réseaux de collecte des eaux pluviales soient sous-dimensionnés par rapport à leur 

bassin versant respectif.  

 

- Les phénomènes de ruissellement en milieu rural et de coulées de boues peuvent être analysés 

dans le cadre d’études de ruissellement plus spécifiques qui permettront de : 

o Définir les éventuels travaux hydrauliques à réaliser en milieu rural pour : 

▪ Limiter la concentration des ruissellements (talus, diguettes, mares, retenues 

collinaires…) 

▪ Organiser l’écoulement des eaux (fossés, drains, bandes enherbées…) 

o D’orienter si besoin les pratiques agricoles afin de : 

▪ Diminuer l’impact de la pluie sur la battance des sols (non labour, paillage, 

semis direct sous couvert végétal…) 

▪ D’augmenter la capacité d’infiltration et de rétention à la surface des sols (sens 

du travail du sol, choix des rotations, décompactage…) 

▪ De réduire les phénomènes d’érosion (limiter le tassement et les empreintes 

de roues dans les zones de production de ruissellement (pentes), compacter 

les sols pour limiter les incisions dans les zones de concentration du 

ruissellement (talwegs)). 

 

 

Dans l’élaboration de son PLU, la commune a retenu 3 emplacements réservés pour la création 

d’ouvrage de gestion des eaux pluviales et de ruissellement. Ces emplacements sont reportés sur le 

plan de zonage pluvial. 
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5.2 Zonage pluvial 
 

5.2.1 Politique générale de gestion des eaux pluviales 
 

Compte tenu du constat actuel faisant apparaître un réseau pluvial à l’échelle de la commune ne 

pouvant le plus souvent plus admettre davantage de ruissellement, au risque d’aggraver les risques 

d’inondation actuels, voire de générer de nouveaux risques d’inondation, la collectivité a souhaité 

s’engager dans une politique de prévention des risques d’inondation liées aux orages intenses selon 

les axes suivants : 

 

✓ Mise en place de dispositions réglementaires préventives en matière d’urbanisme (mesures 

de maîtrise du ruissellement), en vue d’éviter l’aggravation du ruissellement dans les années 

à venir avec l’augmentation de l’imperméabilisation des sols. Cet axe constitue un axe central 

et majeur privilégié par la collectivité en vue d’éviter une dégradation supplémentaire des 

réseaux d’évacuation des eaux pluviales par rapport à la situation actuellement observée. 

 

✓ Mise en place d’une politique de gestion pour la prévention des inondations et la 

restauration de la qualité des eaux superficielles :  

o Protection hydraulique basée sur des préconisations générales, à savoir : 

▪ Mise en place de mesures de maîtrise du ruissellement, 

▪ Protections axées sur la réalisation de travaux hydrauliques définis au vu des 

dysfonctionnements identifiés, 

▪ Prévention basée sur des interventions planifiées d’entretien des collecteurs, 

et sur la sécurisation des axes majeurs d’écoulement d’eaux pluviales. 

 

o Mesures de préservation de la qualité des eaux pluviales : 

▪ La prise en compte de l’aspect qualitatif lors de la conception des nouveaux 

bassins, a minima au niveau des zones à urbaniser. 

 

Les mesures de maitrise du ruissellement consistent en : 
o La mise en place de nouveaux bassins de régulation des eaux pluviales ou de 

techniques alternatives sur les zones d’urbanisation future, 

o La régulation des débits sur certains axes de collecte des eaux pluviales existants, en 

vue de soulager des réseaux pluviaux insuffisants par la création de bassins de 

régulation. 

 

Lorsque la régulation des eaux pluviales n’est pas suffisante sur le bassin versant en amont et ne peut 

être augmentée de façon conséquente, il est alors nécessaire de prévoir l’augmentation de la capacité 

du réseau pluvial sur certains axes d’écoulement majeurs. 

 

Cependant, il faut rappeler et souligner que les travaux de restructurations du pluvial sur des zones 

déjà urbanisées s’avèrent extrêmement coûteux pour la collectivité et que l’axe principal 

d’intervention retenu par la collectivité est de prévenir pour les années à venir l’aggravation du 

ruissellement résultant de l’augmentation de l’imperméabilisation des sols, à la fois sur les zones 

d’urbanisation future, mais également sur les zones urbanisées. 
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5.2.2 Politique de desserte par les réseaux pluviaux 
 

L’extension de la zone de collecte des eaux pluviales est prévue dans le cadre de l’ouverture à 

l’urbanisation de nouvelles zones. 

 

5.2.3 Politique de maitrise des ruissellements 
 

La politique de maîtrise des ruissellements a pour objectif de ne pas aggraver, et progressivement 

d’améliorer, les conditions d’écoulement par temps de pluie dans les réseaux situés à l’aval des zones 

nouvellement aménagées. 

 

Pour cela et conformément aux exigences du code de l’environnement, la commune a choisi de limiter 

les débits supplémentaires rejetés vers les réseaux. 

 

a. Principes de gestion des eaux pluviales 
 

Il existe trois principes fondamentaux pour gérer les eaux pluviales : 

 

 L’infiltration directe : infiltrer dans le sol les eaux pluviales pour réduire les volumes s’écoulant 

dans les réseaux, qui est la technique à privilégier ; 

 Le stockage – restitution : retenir les eaux pluviales et de réguler leur débit avant leur rejet au 

réseau public d’assainissement. Cette solution est à utiliser lorsque l’infiltration directe n’est 

pas possible ; 

 La maîtrise de l’imperméabilisation : maîtriser l’imperméabilisation, pour maîtriser les 

ruissellements et les vitesses d’écoulement. 

 

L’infiltration des eaux pluviales dans le sous-sol sera préférée lorsque les études de sol adaptées 

(incluant des tests de perméabilité adaptés : ex : Matsuo, Porchet) auront prouvé sa faisabilité 

(perméabilité, épaisseur de sol non saturée) et les conditions de respect de la qualité des eaux 

souterraines observées (périmètres de protection des captages d’eau potable). 

 

L’infiltration directe dans la nappe est interdite. Le point de rejet des eaux pluviales (drain, 

canalisation) et la nappe phréatique ou son niveau le plus haut connu doivent être séparés par une 

épaisseur d’1 m de matériel filtrant (rapporté, ou sol naturel s’il est perméable). 

 

b. Définition du zonage pluvial 
 

Dans ce contexte, la carte du zonage pluvial proposée comprend un seul type de zone : 

- Zone avec mesures obligatoires de gestion des eaux pluviales : règle du zéro rejet dans le 

réseau existant sauf justification de non faisabilité de l’infiltration, mesures de régulation 

obligatoire dans ce cas. Cette zone englobe les zones urbanisées et les zones à urbaniser à 

vocation d’habitat. 
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c. Politique de gestion pour les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) 
 

La régulation est obligatoire pour tous les projets d’aménagement. 

 

De manière générale, la régulation du ruissellement à l’échelle collective pourra s’effectuer par des 

méthodes de type bassin de rétention des eaux pluviales ou au plus près de la source par des 

techniques dites alternatives (noues, tranchées de stockage / infiltration, chaussées réservoirs drainés 

ou avec infiltration, …). 

 

En complément à la régulation des eaux pluviales au niveau collectif, une régulation des eaux pluviales 

à l’échelle privée pourra être demandée avec une méthode adaptée prédéfinie au cours d’études 

générales et d’études complémentaires à la parcelle réalisée par le propriétaire de la parcelle : 

infiltration (si adapté) ou à défaut (et après justification) rétention à la parcelle (les eaux pluviales 

devront être stockées avant rejet à débit régulé dans le réseau d’assainissement pluvial communal). 

 

Pour toute extension d’aménagement ou augmentation du coefficient d’imperméabilisation, la non-

aggravation de la situation est préconisée. Pour ce faire, toute demande de permis de construire 

devra faire l’objet de mesures compensatoires pour assurer la maîtrise du débit des eaux pluviales 

et de ruissellement issu des nouvelles imperméabilisations. 

 

Dans tous les cas (sauf parcelles situées dans des périmètres de protection rapprochés des captages 

AEP), l’infiltration est à privilégier. Si l’infiltration n’est pas possible (à justifier par des études de sol 

incluant des tests de perméabilité à la profondeur adaptée), des techniques permettant la régulation 

des eaux pluviales devront être mises en œuvre. 

 

d. Politique de gestion pour les zones agricoles (A) et naturelles (N) 
 

Il s'agit de règlementer les projets isolés en dehors des zones urbaines (zones N ou A). 

 

D'une manière générale, les aménagements réalisés sur toute unité foncière ne doivent pas faire 

obstacle au libre écoulement des eaux pluviales et au réseau hydrographique existant et ne doit pas 

aggraver les conditions de ruissellement en aval ni modifier l'exutoire naturel. Le réseau 

hydrographique existant (fossés, cours d'eau) devra être préservé. 

 

5.2.4 Politique de réduction de l’impact des rejets urbains de temps de pluie 
sur le milieu naturel 

 

a. Réduction des volumes rejetés 
 

La politique de maîtrise du ruissellement contribue à réduire les volumes rejetés au milieu naturel. 

 

Les opérations concernées par des limitations de débit avant rejet au réseau d’assainissement sont les 

suivantes : 

- toutes les nouvelles opérations d’ensemble, 

- tous les projets de comblement de dents creuses, d’extension du bâti, d’augmentation du 

coefficient d’imperméabilisation. 
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b. Réduction des charges rejetées 
 

La politique de correction des erreurs de branchement eaux usées sur réseau pluvial contribue à 

réduire la charge véhiculée par les réseaux pluviaux et rejetée dans les cours d’eau. 

 

Une politique de curage préventif des réseaux de collecte des eaux pluviales pourra également être 

mise en place. Elle contribuera à limiter les quantités de dépôts susceptibles d’être remis en 

suspension lors des épisodes pluvieux. 

 

La prise en compte de l’aspect qualitatif lors de la conception des nouveaux bassins, a minima au 

niveau des zones à urbaniser, est préconisée. 

 

c. Mesures d’amélioration de la qualité des eaux de ruissellement sur le réseau 
 

Les bassins de rétention participent à l’amélioration de la qualité des eaux par les phénomènes de 

décantation, voire autoépuration selon les techniques mises en œuvre. 

 

Afin de préserver cette capacité et de la renforcer, plusieurs niveaux de mesures peuvent être 

envisagés : 

- la création de zones de décantation / traitement des eaux pluviales sur les axes majeurs 

d’écoulement. Ces traitements peuvent consister en des zones humides reconstituées ou des 

ouvrages de traitements spécifiques (zones de décantation, filtres plantés de roseaux…) 

- la préservation d’un réseau de fossés en bon état, avec maintien d’une végétation naturelle, 

- la préservation des zones humides qui participent à l’amélioration de la qualité des eaux. 

 

5.2.5 Politique de limitation des conséquences lors d’orage intenses 
 

Pour limiter les conséquences d’évènements pluvieux particulièrement importants (inondation, 

soulèvement de regards, débordements d’eaux pluviales sur la chaussée…), la préservation des lignes 

d’écoulement naturel (talweg et bas de fond) de toute urbanisation est très importante. Il est 

indispensable : 

- D’entretenir les axes majeurs d’écoulement pour assurer une bonne évacuation des eaux 

pluviales lors d’orage. 

- De proscrire la réduction de section des réseaux pluviaux (couverture, busage, bétonnage de 

fossés…) sauf cas particuliers (création d’un ouvrage d’accès à une propriété par exemple). 

 

5.2.6 Déversement dans le réseau d’eaux pluviales ou rejet au milieu naturel 
lors d’un chantier de construction 

 
Les eaux de pluie issues des chantiers de construction devront subir un pré-traitement adapté avant 

leur rejet dans le réseau d’eaux pluviales ou au milieu naturel, après autorisation et sous le contrôle 

du service gestionnaire. Un système de rétention provisoire pourra être demandé. 

 

5.2.7 Documents associés 
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Après passage en enquête publique, le zonage pluvial devient opposable aux tiers. Il doit être associé 

à d’autres documents pour la mise en œuvre de ses préconisations : 

 

o Un schéma directeur de gestion des eaux pluviales, aboutissant à l’élaboration d’un 

programme pluriannuel de travaux, et reprenant tous les travaux à réaliser par la collectivité 

(redimensionnement de collecteurs, création de bassins…) 

 

o Pour les dispositions touchant au domaine privé, les deux documents de référence sont : 

- le document d’urbanisme 

- le règlement d’assainissement pluvial qui régit les relations entre l’usager et la collectivité. 

 

5.2.8 Règlement pluvial 
 

Le règlement pluvial s’applique aux constructions, aux extensions de bâtiment et à toutes créations 

de nouvelles surfaces imperméabilisées (exemple parking), dès le premier m². 

 

Il ne s’applique aux constructions déjà existantes avant l’entrée en vigueur du règlement. 

 

Cependant, les constructions existantes peuvent contribuer à la gestion des eaux pluviales à la parcelle 

en mettant en place des récupérateurs d’eau de pluie pour les eaux de toiture. 

 

Tout projet susceptible d’être soumis à la Loi sur l’Eau (Article R214-1 du code de l’Environnement) 

devra faire l’objet d’un dossier réglementaire selon la procédure en vigueur. 

 
Un propriétaire peut disposer librement des eaux pluviales tombant sur son terrain à la condition de 

ne pas aggraver l'écoulement naturel des eaux pluviales s’écoulant vers les fonds inférieurs.  

 
Les eaux pluviales seront gérées à la source par infiltration, le cas échéant par stockage / restitution. 
 
Le propriétaire devra démontrer par une étude l’impossibilité d’infiltration et pourra s’orienter vers 
un ouvrage de rétention/restitution avec possibilité de rejet vers le réseau public de collecte des eaux 
pluviales. Le raccordement des eaux pluviales fera l’objet d’une convention de raccordement avec le 
propriétaire ou gestionnaire de réseau. 
 
Le rejet ne devra en aucun cas engendrer de perturbation sur le fonctionnement normal du réseau et 
de pollution sur le milieu naturel.  
 
Par ailleurs, il est interdit de déverser dans les systèmes de collecte de la collectivité (liste non 

exhaustive) :  

- les déchets solides divers, tels que les ordures ménagères (même après broyage), bouteilles, 
feuilles, etc., 

- le contenu des fosses, notamment les effluents septiques, 
- des liquides ou vapeurs corrosifs, des acides, des matières inflammables ou susceptibles de 

provoquer des explosions, 
- des composés cycliques hydroxydés et leurs dérivés, notamment tous les carburants et 

lubrifiants, 
- des solvants chlorés, peintures, laques et blancs gélatineux, 
- des corps gras, huiles de friture, pains de graisse…, 



  

 

35 

Révision du zonage pluvial 

Commune de Ver-sur-Launette 

- des rejets susceptibles de porter l’eau du réseau public de collecte à une température 
supérieure à 30°C, 

- des produits encrassant : boues, sables, gravats, cendres, colles, etc. 
- des eaux de source ou des eaux souterraines, 
- des eaux de vidange de piscines sans autorisation préalable de la collectivité, 
- les eaux de drainage, 
- des substances susceptibles de colorer anormalement les eaux acheminées, des produits 

radioactifs et, d’une façon générale, tout corps – solide ou non – susceptible de nuire, soit au 
bon état ou au bon fonctionnement du réseau d’assainissement et de ses équipements, soit 
au personnel exploitant des ouvrages d’évacuation et de traitement, soit à la qualité du milieu 
récepteur, 

 
Les solutions techniques de gestion des eaux pluviales visent à mettre en place des ouvrages 
d’infiltration (de type noue, fossé, jardin de pluie, puits d’infiltration) et/ou de rétention-restitution 
(de type cuve, bassin). A ce titre, il est recommandé de conserver une surface sur le terrain du projet 
équivalente au minimum à 20% de la surface totale imperméabilisée afin de mettre en place ces 
ouvrages. Par exemple, pour 100 m² imperméabilisés, il est recommandé de conserver 20 m² sur le 
terrain dédié à la gestion des eaux pluviales. 
 
Les ouvrages devront être dimensionnés pour une pluie d’occurrence 20 ans.  
 
Le dimensionnement des ouvrages d’infiltration et de rétention/restitution se fera par la méthode des 
pluies (cf. notice en annexe). Les graphiques de hauteur-durée-fréquence pour les pluies de retour 
20 ans sont données ci-après (données Météo France de la station de Creil sur la période 1983-2016) 
pour une pluie de durée entre 6 min à 3 h, puis pour une durée entre 3h et 24h. 
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Pour les ouvrages d’infiltration, le débit de fuite correspond à la capacité du sol à l’infiltration (sur la 
base des études de sols demandées lors de la définition de la filière de l’installation d’assainissement 
non collectif ou sur la base des études géotechniques pour les constructions neuves, sous réserve que 
les tests de perméabilité sont exploitables). 
 
Pour les ouvrages de rétention/restitution, le débit de fuite de l’ouvrage vers l’exutoire (réseau de 
collecte des eaux pluviales, fossé, milieu naturel …) sera régulé à un débit de fuite maximum de 
1 L/s/ha. Pour les projets de moins de 1 ha, il sera toléré un débit de fuite de 1 L/s.  
 
Les canalisations de débit de fuite et de surverse (trop-plein) des ouvrages de stockage devront être 
acheminées vers le réseau de collecte des eaux pluviales ou le réseau hydraulique superficiel. 
 
En cas d’absence de tout exutoire, l’installation devra utilisée l’infiltration sauf en cas d’impossibilité 
technique dument justifiée.  
 
Dans tous les cas, la durée de vidange de l’ouvrage ne devra pas excéder 24 h. 

 

L’ouvrage d’infiltration ou de stockage devra être facilement accessible par le propriétaire afin que ce 

dernier puisse effectuer son entretien régulier. Un regard de décantation pourra être mis en œuvre en 

amont afin de faciliter l’entretien. 

 

L’installation, la réparation et l’entretien de l’ensemble des ouvrages de gestion des eaux pluviales en 

domaine privé sont à la charge de l’usager. 
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6 Fiche-résumé sur les données générales de la 
commune de Ver sur Launette 

 

a. Urbanisme 
 

Document en vigueur Plan local d’urbanisme 

Révision  En cours de révision 

Ouverture à l’urbanisation  

 

b. Eaux pluviales 
 

Linéaire fossés (m) 0 

Linéaire collecteurs (m) 9646 

Avaloirs / grilles 79 

Regards de visite 97 

Noues 350 

Bassins 0 

Stockages enterrés 0 
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7 Annexes 
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Annexe 1 : Plan des réseaux d’eaux pluviales 
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Annexe 2 : Carte d’aptitude à l’infiltration des eaux pluviales 
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Annexe 3 : Plan des bassins versants d’eaux pluviales 
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Annexe 4 : Note explicative du dimensionnement par la méthode des pluies 



 

 

 

 

IRH Ingénieur Conseil 
14-30 rue Alexandre Bât. C 
92635 Gennevilliers Cedex 

Tél. : +33 (0)1 46 88 99 00 
Fax : +33 (0)1 46 88 99 11 
www.groupeirhenvironnement.com 

Acteur majeur dans les domaines de l’eau, l’air, les déchets et plus récemment 
l’énergie, IRH Ingénieur Conseil, société du Groupe IRH Environnement, développe 
depuis plus de 60 ans son savoir-faire en étude, ingénierie et maîtrise d’œuvre 
environnementale. 

Plus de 300 spécialistes, chimistes, hydrogéologues, hydrauliciens, automaticiens, 
agronomes, biologistes, génie-civilistes, répartis sur 18 sites en France, sont à la 
disposition de nos clients industriels et acteurs publics. 
 
L’indépendance et l’engagement qualité d’IRH Ingénieur Conseil vous garantissent une 
impartialité et une fiabilité totale : 
 

  
 
 IRH Ingénieur Conseil est également agréé par le Ministère de l’Ecologie pour effectuer 
des prélèvements et analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère, et par le 
Ministère du Travail pour procéder au contrôle de l'aération et de l'assainissement des 
locaux de travail. 
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NOTE EXPLICATIVE

Dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales

→METHODE DES PLUIES 

La méthode des pluies repose sur l’exploitation d’un graphique représentant, pour une période de retour donnée T, les courbes de
la hauteur précipitée H(t) ainsi que la droite de l’évolution des hauteurs d’eaux évacuées h(t) en fonction du temps t (cf. graphique
ci-après).

Les courbes de la hauteur précipitée (en rouge) selon plusieurs périodes de retour sont issues de la pluviométrie (cf. courbes
hauteur-durée-fréquence disponibles dans le rapport de zonage).

Pour tracer la droite d’évolution des hauteurs d’eaux évacuées en fonction du
temps (en vert) :
- on suppose que l’ouvrage a un débit de fuite constant (Qf) que l’on exprime

sous la forme d’un débit spécifique de vidange de l’ouvrage (qs)
- on détermine la hauteur d’eau vidangée h(t) en fonction de qs et du temps t

et on trace la droite associée
- on trace une droite parallèle à la droite h(t) et tangente de la courbe de

hauteur précipitée H(t) → La différences de hauteur (Δt) entre ces deux
droites correspond à la hauteur maximale à stocker pour qu’il n’y ait pas de
débordement.

Le volume d’eau à stocker (Vmax) peut alors être déterminé :

qs = 60 000 x Qf/Sa
avec :

• qs, débit spécifique de vidange (en 
mm/min),

• Qf, débit de fuite de l’ouvrage (en m3/s),
• Sa, surface active (en m²).

h(t) = qs x t
avec :

• h(t), hauteur vidangée au temps t (en mm),
• t, temps (en min).

Vmax = 1,2 x 10 x Δh x Sa
avec :

• Vmax, volume d’eau à stocker (en m3),
• Δh, hauteur maximale à stocker (en mm),
• Sa, surface active (en ha),
• coefficient de majoration de 20% pour tenir compte du 

colmatage en cas d’infiltration.
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NOUES

Fossés ouverts, peu profond et d'emprise large, servant au recueil,

à la rétention ainsi qu’à l'infiltration des eaux pluviales

→ REALISATON 

1. En cas de noue d'infiltration, veiller à ne pas compacter le
fond pour garantir la perméabilité initiale des sols naturels
après exécution des travaux.

2. Ne jamais compacter la noue et ne jamais la réaliser à
l'aide d'un "godet de curage".

3. La noue suivra le plus souvent, le profil en long naturel de
la voirie qu'elle accompagne. Au-delà de 2% de pente,
réaliser la noue avec des matériaux résistants à l'érosion.

4. Veiller au profilage de la noue afin d'éviter par la suite
toute stagnation de l'eau.

→ CONSEILS

Aisée compte tenu de leur profil. L'engazonnement est
suffisant mais doit être réalisé avant la mise en service et avec
une bonne épaisseur de sol de bonne qualité.

Analyser les risques de détérioration de la noue par le
stationnement des véhicules lorsqu'elle est située le long des
voies de desserte: retenir des profils mixtes plantés côté
chaussée, engazonnés côté parcelle ou bien entièrement
plantées.

→ INTÉGRATION PAYSAGÈRE

Réalisation par pelle mécanique: après décapage de la terre
végétale de surface, profilage de la noue selon sa vocation
définitive.

- Coûts;
- Fonctions multiples: rétention, régulation, écrêtement des

débits;
- Intégration paysagère;
- Franchissement simple pour les riverains

→ POINTS FORTS

- Nécessité d'un entretien régulier

→ POINTS FAIBLES

PRIX INDICATIF : 

Par mètre linéaire, proportionnel au m3 terrassé : 
± 10€ HT
Comparaison avec un réseau d'assainissement 
classique (canalisation, tranchées et regards de 
visite) :
De 120 à 140 €HT par ml.
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FOSSÉS

Ouvrages linéaires à ciel ouvert de faible largeur servant au recueil,

à la rétention et à l’ évacuation des eaux pluviales par infiltration ou rejet

dans un cours d'eau ou réseau.

→ REALISATION 

1. En cas de fossé d'infiltration, veiller à ne pas compacter le
fond du fossé lors de l'exécution des terrassements.

2. En milieu urbain, la réalisation d'un ouvrage voûté ou d'un
busage est nécessaire pour franchir le fossé (le
dimensionnement de ce busage peut jouer, le cas échéant,
le fonction de régulation de débit).

3. Recourir à des fossés maçonnés, agrémentés ou non par
des inclusions de pierres: l'ouvrage s'apparentera alors
d'avantage à un ouvrage maçonné structurant.

4. Nous conseillons la généralisation des noues plutôt que
des fossés sauf en cas de problème foncier.

→ CONSEILS

L'intégration paysagère est aisée compte tenu du profil

→ INTÉGRATION PAYSAGÈRE

Réalisation à l'aide d'engins mécanique avec un godet approprié
au profil retenu. Recours éventuel à des cloisons, maçonnées ou
non, afin d'améliorer les performances de stockage.

- Raccordement des canalisations de gouttières des riverains
aisé

- Une sensibilité moindre aux détériorations liées au
stationnement et franchissement pour accéder aux terres
riveraines.

- L'entretien peut se limiter à quelques fauchages annuels au
moyen d'engins mécanisés à fort rendement tels que les
gyrobroyeurs.

→ POINTS FORTS

- En milieu urbain, le profil du fossé rend difficile son
entretien régulier: il risque progressivement d'être envahi
par des dépôts divers.

- L'aménagement des accès aux parcelles nécessite la
réalisation d'un busage et d'un ouvrage voûté qui
augmente le coût moyen de l'ouvrage.

→ POINTS FAIBLES

PRIX INDICATIF : 

De l'ordre de 9 €HT par ml (proportionnel au m3 terrassé),
La maçonnerie de l'ouvrage augmente considérablement
le coût, qui peut varier entre 45 et 90 €HT par ml selon la
nature de la technique utilisée.

Exemple d'un fossé, où l'implantation de végétaux
a été possible (fossé plus proche d'une noue).
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TRANCHÉES DRAINANTES

Ouvrage situé à l'aval du secteur imperméabilisé, recueillant les eaux de

ruissellement perpendiculairement à leur longueur avec des débits

réduits.

→ REALISATION 

1. Mettre en place des avaloirs régulièrement espacés qui
injecteront l'eau dans la structure par des drains noyés
dans les matériaux drainants si l'on souhaite le maintien
du caractère urbain classique.

2. La mise en place d’un géotextile permet d'éviter la
migration des fines vers la tranchée.

→ CONSEILS

La tranchée drainante s'intègre parfaitement dans le paysage:
elle peut être indétectable si l'aménageur le souhaite. Il
n'existe aucune contrainte particulièrement pour la tonte des
pelouses.

→ INTÉGRATION PAYSAGÈRE

Réalisation à l'aide d'une pelle mécanique. Mise en place du
géotextile manuellement. Remplissage de la tranchée avec du
matériau granulaire adapté au dimensionnement.
Mise en place d'un drain de diffusion au centre de la zone et
d'un drain d'évacuation en partie basse. Rabattement de la
partie supérieure du géotextile sur lequel est déposé le matériau
de surface adapté à la localisation de l'ouvrage.
Compartimentation éventuelle de la tranchée en cas de pente
importantes.

- Rendement de la qualité du traitement bien meilleur
- Une technique adaptée à la collecte et à l'évacuation des

eaux pluviales de toiture d'un pavillon à l'échelle d'une
parcelle individuelle. Objectif affiché: stockage de l'eau à la
source.

- Faible coût, au plus égal à celui d'un réseau classique de
collecte des descentes de gouttières.

- Installation aisée dans un jardin privé, même de petite
taille.

→ POINTS FORTS

- Risque de colmatage de la tranchée si les eaux de pluie y
parviennent trop chargées en matières en suspension

→ POINTS FAIBLES

PRIX INDICATIF : 

De l'ordre de 60 €HT par ml pour un profil de 1 m² / ml.

Le stockage de l'eau s'effectue dans les structures
granulaires reconstitué (galets, roches concassées,
graviers, matériaux alvéolaire).l'eau est ensuite infiltrée ou
reconstituée à débit régulé dans un cours d'eau ou un
réseau.

Tranchées d'infiltration: fonction de stockage puis
infiltration dans le sol (en cas de bonne perméabilité du
sol).

Tranchées de stockage: fonction de stockage enterré
uniquement en cas de perméabilité naturelle trop faible
du sol, d'infiltration impossible (zone de protection de
captage, présence de nappe), ou d'eaux trop fortement
chargées. Ce type de tranchée sera donc étanche, l'eau
pénètre dans la structure par ruissellement ou par
injection, reste momentanément stockée pendant
l'épisode pluvieux, puis est restituée à débit régulé vers un
exutoire (réseau ou cours d'eau).
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PUITS D'INFILTRATION

Ouvrage de plusieurs mètres, voire plusieurs dizaines de mètres de 

profondeur évacuant les eaux pluviales directement dans le sol.

→ REALISATION 

1. Dans les zones où le sol est peu perméable en surface, il
faut percer la couche de sol superficielle pour favoriser
l'infiltration dans les couches profondes plus perméables.

2. A utiliser pour les eaux de ruissèlement de toute nature
sauf celles provenant de surfaces très polluées ou ayant un
risque élevé de pollution accidentelle.

3. Associer le puits d'infiltration à d'autres techniques
alternatives, notamment les bassins de rétention, les
chaussées à structure réservoir ou les noues de collecte.
En effet cette association réduit les concentrations en
fines et en polluants à l'amont des puits.

4. L'injection des eaux de pluie directement dans la nappe
est déconseillée: prévoir une distance minimale d'un
mètre entre le fond du puits et le niveau des plus hautes
eaux de la nappe.

→ CONSEILS

La technique de réalisation des puits a évolué au fil des siècles et
dépend du type de puits.

- Domaine d'utilisation étendu.
- Bonne intégration dans le tissu urbain du fait de la faible

emprise au sol.
- Entretien limité au nettoyage annuel des éléments de

prétraitement (filtres, regards de décantation, etc.) et au
remplacement périodique du gravier et du sable.

→ POINTS FORTS

- Risques de pollution de la nappe et de colmatage peuvent
être minimisés en respectant les conditions de mise en
œuvre et d'entretien.

→ POINTS FAIBLES

Les différents puits :
- Les puits creux
- Les puits comblés (le plus souvent garnis d'un massif

filtrant)
- Les puits maçonnés ou busés.

Ils drainent généralement des surfaces de quelques
milliers de mètres carrés.

Il y a lieu de prévoir une régulation en amont de l'injection
des eaux pluviales dans un puits pour éviter à long terme
les risques de colmatage liés au phénomène de remplissage
/ vidange de l'ouvrage fonctionnant alors comme un bassin
de stockage, mais aussi d'effondrement en partie haute car
les particules fines sont acheminées vers la partie
inférieure du puits.

→ REMARQUE

PRIX INDICATIF : 

De l'ordre de 1 500 €HT pour un puits de 2m/2m.
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RESERVOIRS SOUTERRAINS

Ouvrages utilisés si des problèmes de disponibilité foncière rendent

impossible toute autre technique superficielle.

→ STRUCTURE ALVÉOLAIRE

Il s'agit de structures à fort indice de vide, atteignant souvent
90% Elles permettent de stocker les eaux pluviales pour les
restituer par infiltration dans le milieu ou par rejet dans un
exutoire naturel ou un réseau.

Ces réservoirs fonctionnent comme des tranchées drainantes,
mais ont un rendement largement supérieur. Il existe
aujourd'hui de très nombreux types de matériaux et de
dispositifs permettant un stockage dans le sol et qui supportent
aisément une surcharge d'exploitation piétonne ou routière.

L'inconvénient principal réside dans le coût de ces structures.

Prix indicatif : de l'ordre de 200 €HT le m3.

PRIX INDICATIF : 

Exemple d'un fossé, où l'implantation de végétaux
a été possible (fossé plus proche d'une noue).

→ CITERNE

Ce type de réservoir, généralement enterré, est similaire à un
bassin de retenue étanche. Il est adapté à la parcelle: il permet
le stockage des eaux pluviales de toiture et leur réutilisation
aisée à des fins privées pour l'arrosage du jardin ou le lavage de
la voiture.

Prix indicatif : De l'ordre de 6 000 € à 10 000 € HT.

→ BASSIN DE STOCKAGE

Il ne s'agit pas à proprement parler d'une technique alternative.
Généralement dimensionnés pour stocker la pluie mensuelle à
trimestrielle, ces bassins ne permettent pas de gérer les fortes
pluies et d'éviter tous les chocs de pollution sur la rivière fins
privées pour l'arrosage du jardin ou le lavage de la voiture.

Prix indicatif : Le plus souvent placés en sous-sol urbain
encombré, ils ont d'un coût élevé : de 300 à 600 € HT le m3.
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CHAUSSÉES A STRUCTURE RÉSERVOIR (CSR)

Ouvrages permettant d’assurer le trafic léger et lourd des véhicules ou le

transit piétonnier, stockent les eaux pluviales dans les couches

constitutives du corps de chaussée.

→ REALISATION 

1. Il est important d'éviter tout dépôt sur la voirie car les
structures sont sensibles au colmatage.

2. Si injection localisée: prévoir des bouches d'injection.
3. Si évacuation répartie: prévoir un géotextile entre la zone

d'injection et la structure réservoir pour éviter la migration
des fines

4. Si évacuation localisée: prévoir éventuellement une
géomembrane entre la structure réservoir et le sol.

→ CONSEILS

Réalisation à l'aide d'une pelle mécanique. Mise en place du
géotextile manuellement. Remplissage de la tranchée avec du
matériau granulaire adapté au dimensionnement.
Mise en place d'un drain de diffusion au centre de la zone et
d'un drain d'évacuation en partie basse. Rabattement de la
partie supérieure du géotextile sur lequel est déposé le matériau
de surface adapté à la localisation de l'ouvrage.
Compartimentation éventuelle de la tranchée en cas de pente
importantes.

- Le dimensionnement du système de traitement en aval est
réduit puisqu'il est installé en sortie de l'ouvrage de
régulation du débit et permet une meilleure qualité du
traitement.

- Diminution ou suppression des réseaux d'assainissement et
de leurs ouvrages annexes, qui rendent le système
financièrement compétitif en milieu urbain

- En cas de réhabilitation complète de chaussée, limitation
de la gêne vis-à-vis des riverains (plus de problèmes
d'intersections avec les différents réseaux souples:
électricité, eau, gaz, etc.), durée du chantier moindre
puisque l'assainissement est réalisé en même temps que la
réfection de chaussée.

→ POINTS FORTS

Dans certains cas :
- Pose d’un revêtement étanche car les risques de colmatage

d'un revêtement poreux sont trop élevés.
- Pose des cloisons dans le cas de pentes importantes,
- Entretien régulier des couches de revêtement drainants
- afin de limiter les problèmes de colmatage

→ POINTS FAIBLES

PRIX INDICATIF : 

Enrobé classique : de l'ordre de 250 €HT par ml de
chaussée.
Enrobé drainant : de 270 à 450 €HT par ml de chaussée.

Les chaussée réservoirs restent une solution moins
onéreuse qu'une solution classique (chaussée
traditionnelle, canalisation et bassin de rétention).
Si d'autres techniques alternatives comme les noues et les
fossés peuvent être mises en place, sans incidence de prix
majeur sur le foncier, les chaussées à structures réservoirs
s'avèrent plus coûteuses.

Les différentes structures :

- Injection répartie (enrobé drainant) - évacuation répartie
(infiltration).

- Injection répartie (enrobé drainant) - évacuation localisée
(drain d'évacuation et de vidange).

- Injection localisée (enrobé classique) - évacuation répartie
(infiltration).

- Injection localisée (enrobé classique) - évacuation localisée
(drain d'évacuation et de vidange).
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BASSINS A CIEL OUVERT

Ouvrage de stockage des eaux pluviales les restituant soit par infiltration 

soit par débit régulé vers un exutoire ou un réseau..

→ REALISATION 

- Ces ouvrages s'apparentent davantage à des noues
"élargies" qu'a des véritables bassins d'orages

- La capacité d'infiltration de ces ouvrages est
proportionnelle aux surfaces végétalisées "offerte" à
l'infiltration..

→ REMARQUES

Réalisation par de simples mouvements de terre et plantations
d'arbustes et d'arbres d'accompagnement.

- Coût très faible : il ne s'agit que de terrassements généraux
en déblai et remblai avec des coûts d'intégration paysagère
qui peuvent être très limités.

- Intégration paysagère variée : espaces verts, terrain de
football, vélodrome, piste de skate, etc.

→ POINTS FORTS

- Nécessité d'une réflexion au début du projet, permettant de
traiter ces ouvrages sur le plan paysager et urbanistique.

- Coût du foncier nécessaire à la réalisation de ces ouvrages.
- Nuisances possible en cas de stagnation de l'eau.

→ POINTS FAIBLES

PRIX INDICATIF : 

De l'ordre de 10 à 120€ /m3.



www.anteagroup.fr Contact : 
Eric Antoinet - Infrastructure Business Manager
Phone : +33 (0)2 38 23 23 51 – Mob. : + 33 (0)6 19 28 68 66
eric.antoinet@anteagroup.com

BASSINS EN EAU

Ouvrage toujours en eau.

→MISSION 

Il est conseillé, pour les bassins accessibles au public, de
prévoir des pentes inférieures à une hauteur pour six largeurs
(1/6). Le concepteur s'attachera donc, lors de la mise en place
de son projet, à réaliser des talus de protection au niveau du fil
de l'eau permanent, permettant de créer un palier de repos en
pied du talus d'intégration.

→ REMARQUES

Réalisation par de simples mouvements de terre avec maintien
d'une zone d'eau permanente au fond du bassin permettant la
mise en place de végétation aquatique.

→ POINTS FORTS

→ POINTS FAIBLES

Prévoir une lame d'eau permanente d'au moins un mètre de
profondeur (en deçà l'équilibre écologique risque d'être
difficile à maintenir). Pour cela il faut imperméabiliser le fond
et les parois du bassin...

→ CONSEIL 

Sécurité 

Les bassins en eau, lorsqu'ils s'intègrent dans une
composition d'ensemble du plan de masse sont
indéniablement un attrait fort d'une zone d'habitat, de
loisir ou d'activités. Dès lors, le problème de la sécurité
d'ouvrages accessibles au public se pose régulièrement.
Il convient donc de préciser qu'il n'y a pas de législation
spécifique à de tels plans d'eau. Les accidents,
heureusement très improbables, amènent à rechercher
des principes de sécurité des plus simples, par exemple :
- interdire l'accès aux zones les plus pentues ou
profondes par l'implantation d'une végétation arbustive
importante créant une véritable ceinture végétale.
- des clôtures en bois, des rochers ou tout autre
équipement respectant l'intégration paysagère peuvent
prévenir, le long d'une piste de vélos, d'éventuels
accidents.

PRIX INDICATIF : 

• Possibilité de recréer une zone humide avec un écosystème

• L’aménagement d’un plan d’eau déjà existant ne demande
que peu d’investissement
• Possibilité de réutiliser les eaux de pluie...

Assurer une gestion appropriée afin de prévenir
l’eutrophisation du bassin, la prolifération de moustiques, de
grenouilles... De l'ordre de 13 à 150€ /m3.
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